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Madame, Monsieur, 

 

Nous sommes heureux de vous informer sur les thèmes importants et actuels de la caisse de pension  

Optique / Photo / Métaux précieux : 

 

Comptes annuels 2021 de la caisse de pension Optique / Photo / Métaux précieux 

Les comptes annuels 2021 révisés de la caisse de pension Optique / Photo / Métaux précieux se soldent par 

un excédent de recettes avant constitution de la réserve de fluctuation de valeurs de CHF 10,36 millions. Le 

taux de couverture selon l’article 44 OPP2 s’élève à 125,54 % au 31 décembre 2021. 

 

 
 

Suite au retrait d’AXA Vie SA des activités d’assurance complète, les placements propres ont augmenté dé-

but 2021 de CHF 57,49 millions pour s’élever à CHF 145,52 millions au 31 décembre 2021 en raison de la 

très bonne année de placement. La constitution correspondante de CHF 12,51 millions additionnels pour  

atteindre la réserve de fluctuation de valeurs cible a été imputée au compte d’exploitation. Il en résulte que, 

en 2021, le compte d’exploitation présente un excédent de dépenses de CHF 2,15 millions après constitution 

de la réserve de fluctuation de valeurs d’un montant total de CHF 28,09 millions. Les fonds libres s’élèvent à 

CHF 16,81 millions au 31 décembre 2021. 

 

Evolution de la fortune 

L’année dernière, un rendement de 9,52 % a été réalisé sur l’ensemble des placements. Depuis le début de 

l’année, les marchés des capitaux ont toutefois connu une évolution négative. Actuellement, le rendement 

obtenu est d’environ -6,8 %. 
 

Modifications du règlement de prévoyance au 1er janvier 2022 

Lors de sa réunion, la Commission d’assurance a également décidé de procéder à diverses modifications du 

règlement de prévoyance. Vous trouverez le règlement de prévoyance valable depuis le 1er janvier 2022 sur 

notre site Internet www.promea.ch sous Menu > Caisse de pension Optique / Photo / Métaux précieux >  

Règlements. 
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Nous vous souhaitons une bonne continuation et demeurons à votre entière disposition pour toute question. 

Veuillez vous adresser à la Direction de la caisse de pension Optique / Photo / Métaux précieux au tél.  

044 738 53 53 ou à info@promea.ch. 

 

Nous vous prions de bien vouloir transmettre ces informations à vos collaborateurs. 

 

Schlieren, le 25 mai 2022 

 

Meilleures salutations 

 

Caisse de pension Optique / Photo / Métaux précieux 

Commission d’assurance et Direction 
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